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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 8 JUILLET 2024

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Sylvie MEYFROIDT

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, M.
Jean-Claude DISSAUX,  Mme Laurence LOUCHAERT, Mme Karine GAUTHIER, M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André KUCHCINSKI, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, M. Etienne PERIN, Mme
Maryse DELASSUS, M. Claude BACHELET, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie RIGAUX,
M.  Philippe  FAIT,  Mme  Sylvie  MEYFROIDT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte
PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M.
Ludovic PAJOT, M. René HOCQ.

Excusé(s) : Mme Blandine DRAIN, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Laurent
DUPORGE, Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, M. Pierre GEORGET, Mme Zohra OUAGUEF,
Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT,
M. Steeve BRIOIS, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  M.  Bertrand
PETIT.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Jean-Marc TELLIER.

AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL DE
LA COMMUNE DE FICHEUX - MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION

ORDONNANT L'OPÉRATION 

(N°2024-308)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu Code Rural et de la Pêche Maritime et, notamment, ses articles  L.121-14,  L.123-4 et
D.123-8-2 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
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Vu la délibération n°2024-50 de la Commission Permanente du 19/02/2024 « Aménagement
Foncier Agricole Forestier et Environnemental de la commune de FICHEUX - modification du
périmètre » ;
Vu la  délibération  n°2022-74  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  21/03/2022
« Aménagement foncier agricole forestier et environnemental de la commune de FICHEUX -
Décision d’ordonner l’opération » ;
Vu la  délibération  n°2022-521  de  la  Commission  Permanente  du  13/12/2022
« Aménagement Foncier Agricole Forestier et Environnemental de la commune de FICHEUX
- modification du périmètre » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu la décision de la Commission Communale d’Aménagement Foncier de FICHEUX rendu
lors de sa réunion en date du 17/04/2024 ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Équipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 25/06/2024 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   unique   :

De  modifier  la  délibération  n°2022-74  du  21  mars  2022 susvisée ordonnant  la
procédure  d’Aménagement  Foncier  Agricole  Forestier  et  Environnemental,  en  y
introduisant un article 5 prévoyant la possibilité de versement d’une soulte à la charge
du  Département  pour  l’indemnisation  de l’attribution  de  parcelles  non  certifiées  en
agriculture biologique,  selon les  modalités  exposées  au rapport  joint  à la  présente
délibération et tel que repris ci-dessous :

La  délibération  n°2022-74  ordonnant  l’Aménagement  Foncier  Agricole  Forestier
Environnemental en date du 21 mars 2022 est dès lors complétée comme suit :
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« Article 5 : 

Conformément aux articles L123-4 et D123-8-2 du code rural et de la pêche maritime,
le paiement d’une soulte pourra être mis à la charge du Département lorsqu’il y a lieu
d’indemniser  les  propriétaires  exploitants  qui,  en  contrepartie  de  parcelles  d’apport
certifiées  en  agriculture  biologique,  reçoivent  des  parcelles  en  agriculture
conventionnelle  ou  en conversion  ou qui,  en  contrepartie  d’apport  de  parcelles  en
conversion, reçoivent des parcelles en agriculture conventionnelle ou à un stade de
conversion différent. Le montant de la soulte sera fixé par référence à la superficie de
la parcelle d’apport et du type de production réalisé sur celle-ci. La soulte prendra en
compte  notamment  la  perte  de  revenu,  la  perte  d’accès  au  marché  des  produits
biologiques et  la  perte  des aides  accordées au titre  de l’agriculture biologique.  Le
versement de la soulte au bénéficiaire sera assuré par le Département sur décision
des commissions d’aménagement foncier, au plus tard dans les deux mois suivant le
transfert de propriété résultant de la clôture des opérations. »

Les autres articles de la délibération n°2022-74 demeurent sans changement.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 8 juillet 2024 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Envoi au contrôle de légalité le : 4 avril 2022
Affichage le : 4 avril 2022

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 21 MARS 2022

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Maryse DELASSUS

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc TELLIER, Mme
Maryse  CAUWET,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme  Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.
Jean-Claude DISSAUX, Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent DUPORGE, Mme Karine
GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, M. François LEMAIRE, Mme
Florence  WOZNY,  M.  Jean-Jacques  COTTEL,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme  Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole
DUBOIS,  Mme Denise  BOCQUILLET,  M.  Etienne  PERIN,  Mme Maryse  DELASSUS,  M.
Claude BACHELET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle
LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC,
M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Ludovic PAJOT.

Excusé(s) : Mme Blandine DRAIN, Mme Caroline MATRAT, M. Pierre GEORGET, M. Olivier
BARBARIN, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie GUISELAIN, M. Alexandre MALFAIT, M.
Steeve BRIOIS.

Assistant également sans voix délibérative :  Mme Emmanuelle LEVEUGLE, M. Michel
DAGBERT, M. Jean-Louis COTTIGNY

AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL DE
LA COMMUNE DE FICHEUX - DÉCISION D'ORDONNER L'OPÉRATION

(N°2022-74)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime et, notamment, ses articles L.121-14 et suivants ;
Vu le Code de l’Environnement et, notamment, son article L.211-1 ;
Vu  la Loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020  modifiée  autorisant la prorogation de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
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Vu la  délibération  n°2021-522  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  13/12/2021
« Aménagement  Foncier  Agricole  Forestier  et  Environnemental  de  FICHEUX -  Projet  de
décision d'ordonner l'opération » ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 19/01/2022 définissant les prescriptions environnementales
de l’aménagement foncier agricole forestier et environnemental de la commune de Ficheux,
ci-annexé ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Equipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 07/03/2022 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’ordonner  les  opérations d'Aménagement  Foncier  Agricole  Forestier  et
Environnemental  sur  la  commune  de  FICHEUX,  avec  extension  prévues  sur  les
communes de BLAIRVILLE,  BOISLEUX-AU-MONT, HENDECOURT-LES-RANSART
et MERCATEL, selon les modalités reprises au rapport joint à la présente délibération.

Article 2     :

De fixer le périmètre des opérations conformément au plan et à la liste des parcelles
annexés à la présente délibération.

Article 3     :

D’acter  les  prescriptions  environnementales  de  Monsieur  le  Préfet,  reprises  dans
l’arrêté  préfectoral  du  19  janvier  2022  annexé  à  la  présente  délibération,  que  la
Commission Communale d’Aménagement Foncier devra prendre en compte.
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Article 4     :

D’acter  les  travaux  interdits  ou  soumis  à  l’autorisation  du  Président  du  Conseil
départemental, après avis de la Commission Communale d’Aménagement Foncier,
selon les modalités reprises au rapport joint à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 21 mars 2022 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice Générale des Services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement
Service de l'Aménagement Foncier et du Boisement

RAPPORT N°16

Territoire(s): Arrageois 

Canton(s): AVESNES-LE-COMTE 

EPCI(s): C. Urbaine d'Arras 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 21 MARS 2022

AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL DE
LA COMMUNE DE FICHEUX - DÉCISION D'ORDONNER L'OPÉRATION

L’étude d’aménagement réalisée en 2019 sur la commune de  FICHEUX  a
confirmé  les  intérêts  de  réaliser  un  Aménagement  Foncier  Agricole  Forestier  et
Environnemental,  aussi  bien  en  termes  de  foncier,  d’économie  agricole  et  de  projets
communaux, qu’en termes de lutte contre les ruissellements et de continuités écologique et
paysagère. 

L’étude a également proposé un périmètre de 534 hectares environ au sein
duquel  sera  réalisé  l’aménagement  foncier,  incluant  le  territoire  de  FICHEUX  et  des
extensions  sur  les  communes  de  BLAIRVILLE,  BOISLEUX-AU-MONT,  HENDECOURT-
LES-RANSART et MERCATEL.

Le périmètre et le mode d’aménagement foncier proposés ont été soumis à
une enquête publique en 2020. 

Lors de sa réunion du 13 décembre 2021, la Commission Permanente du
Conseil départemental a décidé :

- d'ordonner  la  procédure  d'Aménagement  Foncier  Agricole  Forestier  et
Environnemental  sur  la  commune  de  FICHEUX ainsi  que  sur  les
extensions prévues sur les communes de BLAIRVILLE, BOISLEUX-AU-
MONT, HENDECOURT-LES-RANSART et MERCATEL ;

- d'arrêter le périmètre des opérations ;

- de demander au préfet de fixer les prescriptions que devra respecter la
Commission  Communale  d’Aménagement  Foncier  (CCAF)  dans
l'organisation  du  plan  du  nouveau  parcellaire  et  l'élaboration  du
programme de travaux connexes et de prendre un arrêté d'autorisation
de  pénétrer  dans  les  propriétés  privées  pendant  les  opérations
d'aménagement foncier.
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Ces  décisions  s'appuyaient  sur  l'étude  d'aménagement,  les  propositions
définitives de la CCAF de FICHEUX dans ses séances des 26 février 2019 et 04 juin 2021
ainsi que sur l'avis des communes concernées.

L'article L.121-14 du code rural et de la pêche maritime prévoit qu'à l'issue
de  l'enquête  publique  et  après  avoir  recueilli  l'avis  de  la  CCAF puis  des  communes
concernées,  le  Conseil  départemental  ordonne  l'opération  d'aménagement  foncier
envisagée  en  prenant  en  compte  les  prescriptions  de  Monsieur  le  Préfet  que  devra
respecter  la  commission  dans  l'organisation  du  plan  du  nouveau  parcellaire  et
l'élaboration  du programme de travaux connexes,  en  vue  de  satisfaire  aux  principes
posés notamment par l'article L. 211-1 du code de l'environnement.

Ces  prescriptions  sont  reprises  dans  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  19
janvier  2022,  annexé  au  présent  rapport,  et  visent  principalement  à  préserver,  voire
renforcer, les paysages, les haies, les espaces boisés, les prairies, les zones humides, les
continuités écologiques et fonctionnelles des milieux naturels, à lutter contre les risques
d’érosion des terres et d’inondations, et à préserver les eaux superficielles et souterraines.

Par  ailleurs,  l'arrêté  préfectoral  portant  autorisation  de  pénétrer  dans  les
propriétés privées pendant la durée de l’opération d'aménagement foncier a été signé le 30
novembre 2021, et est annexé au présent rapport.

A l’issue  de  l’ordonnancement  de  l’opération  d’Aménagement  foncier,  la
CCAF de FICHEUX, aidée du géomètre, va élaborer, en tenant compte de tous les enjeux
du  territoire  (prescriptions  environnementales,  chemins  de  randonnée,  documents
d'urbanisme…), le nouveau parcellaire et le programme des travaux connexes à réaliser.

L’aménagement devra respecter les modalités de mise en œuvre suivantes :

- Les  opérations  commenceront  dès  l'affichage  de  la  délibération  de  la
Commission  Permanente  en  mairies  de  FICHEUX, BLAIRVILLE,
BOISLEUX-AU-MONT, HENDECOURT-LES-RANSART et MERCATEL.

- Les  agents  de  l'administration  et  toutes  les  personnes  chargées  de
l’opération d’Aménagement Foncier Agricole Forestier et Environnemental
sont autorisés à pénétrer dans les propriétés publiques ou privées situées
dans le périmètre annexé, dans les conditions prévues à l'article 1er de la
loi du 29 décembre 1892.

- La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et
repères donnent lieu à l'application des articles 322-1 à 322-4 du Code
Pénal.  Les  dommages  et  intérêts  pourront  atteindre  le  montant  des
dépenses nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation, y
compris celles afférentes aux opérations topographiques.

- A compter de la date d’affichage de la délibération de la Commission 
Permanente et jusqu'à la clôture des opérations :

 la  destruction  de  tous  les  espaces  boisés,  de  tous  les  boisements
linéaires,  des  haies  et  des  plantations  d’alignement  est  interdit  à
l'intérieur du périmètre de l’aménagement foncier ; 

 les travaux forestiers, y compris les travaux d’exploitation forestière et
les  plantations  sont  soumis  à  autorisation  du  président  du  Conseil
départemental après avis de la CCAF.

- Les  autres  travaux susceptibles  d'apporter  une modification  à  la  nature
juridique des parcelles ou à l'état des lieux tels que, l’arasement des talus,
le comblement des fossés, la protection des sols, l’écoulement des eaux
nuisibles, les retenues et la distribution des eaux utiles, la rectification, la
régularisation et le curage des cours d’eau non domaniaux, l’établissement
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de clôtures, création ou suppression de fossés ou de chemins, construction
de maisons ou de bâtiments, création de marnières, d'étangs, implantation
de lignes électriques,  sont  soumis également  après avis  de la  CCAF à
autorisation du président du Conseil départemental.

- L'interdiction ou le refus d'autorisation prononcé en application des alinéas
précédents n'ouvre pas droit à indemnité. Les travaux exécutés en violation
de ceux-ci ne seront pas retenus en plus-value dans l'établissement de la
valeur d'échange des parcelles intéressées et  ne donneront  pas lieu au
paiement  d'une  soulte.  L’exécution  des  travaux  en  infraction  avec  les
dispositions de ces articles sera punie conformément à l'article L.121-22 et
L.121-23 du Code Rural et de la Pêche Maritime. La remise en état sera
réalisée aux frais des contrevenants dans les conditions fixées par l'article
R.121-27 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

- Les prescriptions  environnementales  de Monsieur le Préfet que la  CCAF
devra prendre en compte pour l’application de l’article L.211-1 du Code de
l’Environnement sont reprises  dans l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2022
annexé.

- A compter  de  la  date  d’affichage  de  la  délibération  de  la  Commission
Permanente et jusqu'à la date de la clôture des opérations, tout projet de
mutation  entre  vifs  doit  être  porté  à  la  connaissance  de  la  commission
intercommunale, en application de l’article L.121-20 du code Rural et de la
Pêche Maritime.

En  application  de  la  décision  de  la  commission  départementale
d’aménagement foncier en date du 12 décembre 2007, la surface en dessous de laquelle est
possible la procédure de cession des petites parcelles en application de l’article L.121-24 du
Code Rural et de la Pêche Maritime est fixée à 50 ares.

La  délibération de la Commission Permanente  sera affichée pendant  quinze
jours  au  moins  en  mairie de  FICHEUX,  BLAIRVILLE,  BOISLEUX-AU-MONT,
HENDECOURT-LES-RANSART  et  MERCATEL.  Elle  sera  insérée  au  recueil  des  actes
administratifs du département et de l'Etat dans le département (articles R. 121-22 et R. 121-
23 du code rural et de la pêche maritime). 

La délibération de la Commission Permanente peut être contestée par voie de
recours devant le Tribunal Administratif de Lille et ce, dans un délai de 2 mois à compter de
la date d’affichage en Mairie. 

Il convient de statuer et le cas échéant de : 

- Ordonner  les  opérations d'Aménagement  Foncier  Agricole  Forestier  et
Environnemental  sur  la  commune  de  FICHEUX  ainsi  que  sur  les
extensions prévues sur les communes de BLAIRVILLE, BOISLEUX-AU-
MONT,  HENDECOURT-LES-RANSART  et  MERCATEL,  selon  les
modalités reprises au rapport joint au présent rapport ;

- Fixer le périmètre des opérations conformément au plan et à la liste des
parcelles annexés à la présente délibération ; 

- Acter les prescriptions environnementales de Monsieur le Préfet, reprises
dans l’arrêté préfectoral  du 19 janvier 2022 annexé  au présent rapport,
que la Commission Communale devra prendre en compte ;

- Acter les travaux interdits ou soumis à mon autorisation après avis de la
Commission  Communale  d’Aménagement  Foncier,  selon  les  modalités
reprises au rapport.
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La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/03/2022. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement
Service aménagement, espaces naturels et itinérance

RAPPORT N°18

Territoire(s): Arrageois 

Canton(s): AVESNES-LE-COMTE 

EPCI(s): C. Urbaine d'Arras 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 8 JUILLET 2024

AMÉNAGEMENT FONCIER AGRICOLE FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL DE
LA COMMUNE DE FICHEUX - MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION

ORDONNANT L'OPÉRATION 

Lors de sa réunion en date du 21 mars 2022, la Commission Permanente a
ordonné la procédure d’Aménagement Foncier  Agricole Forestier  et  Environnemental sur
une  partie  du  territoire  de  la  commune  de  Ficheux  ainsi  que  des  extensions  sur  les
communes  de Blairville,  Hendecourt-les-Ransart,  Mercatel  et  Boisleux-au-Mont  pour  une
superficie totale d’environ 515 hectares.

Le nouveau parcellaire ainsi que le programme des travaux connexes ont été
soumis à une enquête publique qui s’est tenue du 4 mars au 5 avril 2024. 

Parmi  les  réclamations  présentées  durant  l’enquête,  deux  exploitants  en
agriculture biologique ont demandé le versement d’une soulte compte tenu qu’ils reçoivent,
en contrepartie de parcelles d’apport certifiées en agriculture biologique, des parcelles en
agriculture conventionnelle.

La Commission Communale d’Aménagement Foncier de Ficheux, réunie le
17 avril 2024, a procédé à l’examen des réclamations portées durant l’enquête et a émis un
avis favorable au versement d’une soulte au bénéfice de ces deux exploitants.

Cependant,  la  délibération  de  la  Commission  permanente  ordonnant
l’opération ne prévoit pas dans les modalités de mise en œuvre de l’aménagement foncier la
possibilité d’indemniser des exploitants en agriculture biologique. 

Il est donc proposé de modifier la délibération n°2022-74 du 21 mars 2022
ordonnant la  procédure  d’Aménagement  Foncier  Agricole  Forestier  et  Environnemental
susvisée, en y introduisant un article 5 qui prévoit la possibilité de versement d’une soulte à
la charge du Département, pour l’indemnisation de l’attribution de parcelles non certifiées en
agriculture biologique en contrepartie de parcelles d’apport certifiées. 
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La  délibération  n°2022-74  ordonnant  l’Aménagement  Foncier  Agricole
Forestier Environnemental en date du 21 mars 2022 serait alors complétée comme suit :

«     Article 5 : 

Conformément aux articles L123-4 et D123-8-2 du code rural et de la pêche
maritime, le paiement d’une soulte pourra être mis à la charge du Département lorsqu’il y a
lieu  d’indemniser  les  propriétaires  exploitants  qui,  en  contrepartie  de  parcelles  d’apport
certifiées en agriculture biologique, reçoivent des parcelles en agriculture conventionnelle ou
en conversion ou qui,  en contrepartie d’apport de parcelles en conversion, reçoivent  des
parcelles en agriculture conventionnelle ou à un stade de conversion différent. Le montant de
la  soulte  sera  fixé  par  référence  à  la  superficie  de  la  parcelle  d’apport  et  du  type  de
production réalisé sur celle-ci. La soulte prendra en compte notamment la perte de revenu, la
perte d’accès au marché des produits biologiques et la perte des aides accordées au titre de
l’agriculture  biologique.  Le  versement  de  la  soulte  au  bénéficiaire  sera  assuré  par  le
Département sur décision des commissions d’aménagement foncier, au plus tard dans les
deux mois suivant le transfert de propriété résultant de la clôture des opérations. »

Les autres articles de la délibération demeureraient sans changement.

Il  convient  de  statuer  sur  cette  affaire  et,  le  cas  échéant,  de  modifier  la
délibération n°2022-74 du 21 mars 2022 ordonnant  la  procédure d’Aménagement Foncier
Agricole Forestier et Environnemental, en y introduisant un article 5 prévoyant la possibilité
de versement d’une soulte à la charge du Département pour l’indemnisation de l’attribution
de parcelles non certifiées en agriculture biologique.

 

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 25/06/2024. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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